
communieation directe avec .Québec et Montréal, et la nature imparfaite des communications intérieures
dans, les possessions de Sa'Majesté dans. l'Amérique Septentrionale.

11. Oh se plaint beaunoup du.refus'de dopner ,a la Chambre d'Aseblée les nfoiiïmtins u'elle a
demandées en différens temps ad Gouverneur de la Irovinc'. Après nu exa' s ttentif d' rprocdés
de la dernière Session. dans laquelle on a fait.dea dniian~des de ,'eie nature, je n'i pi n cliet de
conclure:qu'il y a en effet de justes motifs de plainte à' ct~dgr'd. Je"ne'voi.pas quel avantagil podrrait
résulter de faire*ici une revue exacte des comuni'cations EI ~ e'entre la!Chainbre 'et le Gouver-
neur, relativefneut à la production .des papiers. B séra plhs u 'ie pour Vaveàir'd'dtablir leipraiap é-
néral d'après, lequel Votre Seigneurie se guiâ'era. re pense donc qie la côireodéd'anlce 'entie Votre
Seigneurie et le Se-rétaire d'Etat ne pepât être considérée comme foinint partie de dóëidnids âbat la
Chambre d'Assemblée est autorisée à demnder, comrre choie de droit, linspectido:ét la leýtie'en-
tière, et saqs féserve. Dans les cimmunciioni's icielles 'estre Sa Majesté Ït'lè itäpies nt du
R-i dans la Provinçe, faites, comrne'eles -e'civext 'tre hessaireaint, par l'ntreise dës iliistres
de la Couronne, il doit'nécessairement y ën 'avoir beaucOup qi sont cbudeifellës. Phiieùrs ques-
tions demandent à être discutées longuernent 'et sois 16d les aspects sous lesciuels elles ýeûvént se pré-
senter au Gouvérneur ou au Secrére d'Etät ; et il 'est'nécessaire dans Une telle c6riëspodda6ce d'a-
ticiper iles conjbictuées qui, éventàelleiment n'ot ýpäslieu de raisdfner 'd'après dei'suppositions'hypo-
thétiques,. et même de faire allusions à 'a conduite etiux qualiÉcations de ceitaids iidividis :pour des
emplois pïriiculiers. Zll'sérait'évide'iriént 'imp4:"ible de -conduire äuèue afire pîbliqtie de cette'na-
ture sWsts liWérié pléiàe et eÏiière dads le''cosmuDdicÏtibns. -Il n'eit videmrëit 'a% impoedible oussi de
donner«ptblicit' à'ss cömrnunicitiôns saa bleïier'intitilëinent divreis'persones,'et'entiter constsm-
ment 1. service 'publi'. Une règle qiiiiatálisWait'tiile assemblée populaire à deianddr.'eredre pu-
bliques'tätnës'lés Déphlhs échangées entie le Gouieräsinnt du Roi et le ltePr€se*tam local de Sa
Majesté, jäiterait tanýt d'obstaéres dans lAdmiiistiatiob des 'ffiires publiques, qu'elle1produirait un mal
qui aurait bien plus grand que tout l'vantage possiblà que 'où pourraitèn attendre. Pareillement il y a
auei'occsi&iiiéllenieùt des cointunications entre le Gouverneur et ses Officiers suliordonhé-i qui séront
cohfideiielflile ledr datire, et qui 'ne doivent pas -être Don pluslîvrées à'la publicité. .Mise quoique
je 'eiése qu'il est jutté de:fàure éett*e idé*rve générale'dans la 'productibn illimitée de tous les Docdmens
Publiés, je siis piêt wiènatire que la restriction nième peut admettre et ménie exiger plusieurs ex-
ceptiods ; et que daris 'Pexekcice d'une sgeg discrétion le Gauverneur'peut toutes les fois qu'il le jugera
favorable au bien 'éndral'de la 'Proviiice, cormmniquer 'à l'une 'où Pautre Branche de la Législature
toute'þrtie e'la cbrrespon'dancè offidielle, en exceptat 'seulement celle quo le Secrétaire d'Otat peut
avoir e xr -émënt déëlniee èri 'confidentielle'au évidemment désignee comire telle.

12.'%isjeène sache pas qù'il y'ait'd'autres documens qui ontrapport aux affaires publiques de la Pro-
vince,'qu'll soit ééellement utile ou justifiable de cacher à la t hambre d'Assemblée-; et tous ceux parti-
cûlièrément-qùi ont rappoit ,au Revenu et à la 'dépensé dans toutes leurs branches, ou à la statistique de
la'Pivince devräieât-lui 'tte iommuniqués de *uite et avec plaisir. Par exemple, il sera à propos de

_coiniliinigüer au c deux'Chambres-les Lvres Bleus ou Rapports statistiques annuels qui sont compilés
poUr P'äige de'ce -Dépaitéuient'i et Vore Seigneurie éollicitera 'assistance des deux Chambres de la
Légisisture locale'f,&ir'rendre ces Rapports aussi exaéts et aussi étendus que possible. En effet, la règle
:géérale'dt'étre 'une liberté sans réserve. L'excepon particuliro quand elle aura lieu, il faudra en
donnèrrnison'dans les termes ilés-iiitruciors précédentes, ou par quelque explication suffisante -pour faire
voir ielT<n detnande e secret non pour protéger des intérêts privés, mais pour le bien être de la Pro-
vince eni gnéral. »ins tous les'es oà'la production de tout papier en réponse à une Adresse de l'une
des Chambres, aura été refusée, V gto Seigneurie transmettra idmédiatement à ce Bureau un exposé de
Phll~iiièav irine' lietion laes boitifïde sa décision.

13. L'Xàeinblée con<lattine 'fortihènt 'odedpatiot -comme Casernes, des bitimens. qui faisaient
iciehnéiiéht pirtie du Co!lége des Jésuites. le 'puis'sëulemènt faire remarquer que Lord Ripon a
cijlté «èés blti&ins de l'abandon 'édéral des biens'des'Jéétiites'à la disposition de cette Chambre, par

-dés raiêi6is ùi 8nt p*ltôt néuis ie 'nouvelle 'fôrce. que !perdre de leur'poids primitif. Ces bâtimens
étàiît !cdups dpls 'plis d'un di-i ièdle pour»cêt 'ôbjet, la Couronne a en conséquence acquis un droit
de p-" -tn dorit t"a jesté ' odant, n'a jsmais'cherché à se prévaloir. Au contraire, le Roi
désire'cjiëes bÏeinëis biêüt'ridus aussitfit'àleur destination primitive.; et'éette mesure 'ne souffrira
it'dhWédt idur'de délai, aþtie 'qu'il åbra 'été dônmé un local suffisant pour loger les troupes - et il n'est

s'Iieeh'de fir r 4âier'ääè Sa jëété'n'arpas ae fnds à sa'dispositioa pour cet objet. L'abandon
ei'jýké aÜe ýdiitesNes , oe'8si 'eiréilöcal àla Chambre d'Assemblée 'a privé le Roi des. moyens de
sii ilr 'ëttè de "ii4'éomme 'àtitïs·lès auttes de cette 'nature. il ieste donc à la Chambre de bitir
-du*fait' Mír d'aites 'Cheënés 'sez rdiñdesù otr la Gainison ' 'et le Bureau d'Artillerie donnera, immé-
dliëféliiêiit lés in@u&ioils néce"'ires por 'lé'àuatldn 'des bitiniens qui sont maintenant occupés 'pour

14. Pertaù F s'dé St.MEurice à M Bell'est fait et estinaintenant iirévocable. Je ne cache
~ mdn'¾r'et - e celle iro iété'h'aitp's été 'Imiëe par criéepublique au plus haut. enchérisqeur.

~ers'giie soiét s ifrri"' "ns ui'pöiriõfit'etre'faits 'ci-après relativinent au Revena Territorial,Pon
éi rl he proptè d'e la Côuronte ' SBait, -de cette manière, -par contrat privé,

et d l'ijie felöö"'ifre âiéri Nfifbre-'Cdnseil Législatif.
Ï5. -n'it'qu å à susditè iiatileùeit deh '6bstcles i la dotation de Collges 'par des. personnes

bidi~if«i s. 'dr'e 'nnqu e pisse nier'ën efet u'il se soit édoulé quelque délai inutile pour donner
ode'décilgn, iu ùhjät àës ilts rée seodr-ik coilderatiofn de S'Majéste, et qui avaient ces dotations

pour


